
  

 

Bulletin rédigé le mercredi 27 mai 2015 par Jean Marie Cohen, avec l’aide de Marie Forestier, Anne Mosnier, Isabelle Daviaud,  
et des « soignants chercheurs » d’Open Rome. 

 

Grippe : prenez-la au sérieux ! 
 

L’Institut de Veille Sanitaire (InVS) vient de publier le bilan de l’épidémie de grippe : elle a duré 9 semaines et 
provoqué directement ou indirectement 18 300 décès, plus que la canicule de 2003 et beaucoup plus que les accidents de 
la route. A qui la faute ? 
Au vaccin ? NON ! Son efficacité a certes été un peu diminuée l’hiver dernier, mais il protégeait efficacement contre la 
majorité des virus grippaux qui ont circulé.  
Alors, à qui ?  Essentiellement à l’absence d’un effort collectif systématique de prévention en France : 

 53% des personnes les plus exposées aux complications graves de la grippe ne se sont pas faites vacciner alors 
que l’assurance-maladie leur offre la gratuité de cette vaccination. 

 Les autorités sanitaires se sont contentées de campagnes de communication peu visibles. 
 Les médecins prescrivent très peu les antiviraux spécifiques (oseltamivir/Tamiflu, zanamivir/Relenza). 
 Les malades grippés ne portent quasiment jamais de masques anti-projection. 

 
 

Sources : http://www.flunewseurope.org/  
    http://www.invs.sante.fr/content/download/108367/386431/version/153/file/Bulletin_grippe_220515.pdf  

 

Risques  
 

- Grippe très faible 
- Bronchiolite très faible 
- Inf respiratoire faible 
- Gastro-entérite faible 
- Allergie pollens très élevé 
 

Sources : ECDC, Open Rome, RNSA 
et http://www.pollens.fr 

 

Graminées,  
 

CHENE, olivier, pariétaires, plantain, oseille 

 

 
 

 

 
Risque allergique 22 mai - 29 mai 2015 
 

 : nul         : très faible   : faible 
  : moyen   : élevé           : très élevé 

 : données non disponibles 
 

 

source : RNSA 
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Prix  
Somme à payer pour se procurer un produit ou un service.  
Dans le domaine de la santé, la fixation du prix des soins, des 
médicaments et des vaccins est le résultat de règlementations 
et de négociations complexes.  
Ainsi, en France : 
 Le prix d’une consultation en médecine générale étant pris 

en compte dans l’indice du coût de la vie, les autorités ont 
veillé à le maintenir à un niveau très bas. 

 La fixation du prix des médicaments et des vaccins passe 
par 3 étapes où se mêlent arguments scientifiques et 
jugements arbitraires : reconnaissance de leur innocuité et 
de leur action ; évaluation de leur intérêt par rapport aux 
autres produits disponibles ; négociation très opaque du prix 
et des volumes remboursés par l’assurance-maladie. 

Au niveau international : 
 Les firmes pharmaceutiques négocient des prix très 

différents selon les zones géographiques : élevés dans les 
pays réputés riches (Amérique du Nord, Europe, Chine, 
Japon), beaucoup plus bas dans les pays réputés pauvres ou 
émergents. 

Ce système de fixation des prix a atteint ses limites : 
 Les médicaments les plus récents (anticancéreux, 

antiviraux…) sont trop chers, même pour les pays riches. 
 Les écarts de prix entre pays pauvres et riches sont 

devenus trop importants (de 1 à 100 parfois).    
 

Source : Open Rome 


